
  Tél : 03.29.33.32.95 

                                 Ouverture                               Fermeture 

Mardi, jeudi, vendredi : de 13h30 à 17h30               Le lundi 
  Mercredi et samedi : de   8h30 à 11h45 
 

 

10, rue de la Mairie - Inscription : 5 € (gratuit pour les moins de 15 ans) 
Nous acceptons avec reconnaissance, romans, livres-jeunesse récents (moins de 10 ans). 
       Ouverture : Mardi de 14h30 à 18h30 et Mercredi de 10h00 à 12h00 
 

   Mail : laforgeauxlivres@gmail.com       Tél : 06.43.46.11.67 
 

Rappel : Heure du conte chaque 1
er

 mercredi du mois 
 

 
 

 

SICOVAD : Tél: 03.29.31.33.75 - Mail : contact@sicovad.fr - Site : www.sicovad.fr 
 

   Ouverture                                 Fermeture 
Mardi, jeudi, vendredi : de 13h00 à 18h00                Le lundi 
    Mercredi et samedi : de   9h00 à 12h00 et 13h00 à 18h00 
          Dimanche : de   9h00 à 12h00 
 

  Rappel :   - Collecte des ordures ménagères le mercredi soir à partir de 18h00 
         - Collecte du tri sélectif le mardi à partir de 5h00 
 

SECURITÉ ET RECYCLAGE : L’IMPORTANCE DU TRI DU VERRE ! 
 Déposer le verre dans les poubelles d’ordures ménagères nuit à l’efficacité des pro-
grammes de recyclage et peut être dangereux pour les agents de collecte. 
 Vous pouvez retrouver les emplacements des conteneurs à verre sur la carte interactive du 
site du SICOVAD. 

 
 
 
 

 

 Une permanence numérique a lieu aux Forges pour un accompagnement personnalisé des 
administrés dans l’utilisation des outils informatiques et smartphones.  
 Le conseiller numérique de la C.A.E., M. Martin HEBTING, assure une permanence ouverte 
à tous, quel que soit l’âge : 

Tous les 1ers mardis, jusqu’en juin 2024 
de 9h00 à 11h30 en Mairie 

N’hésitez pas à venir poser vos questions ! 
 

 

 

 

 

 

Conformément à l’arrêté préfectoral n° 964/08/DDASS/SE 

Horaires à respecter pour l’utilisation d’engins motorisés : 

Jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

Samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

Dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
 

VEUILLEZ RESPECTER VOTRE VOISINAGE EN EVITANT LES BRUITS APRES 22H00. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 BIBLIOTHÈQUE 

 DÉCHETTERIE LES FORGES 

Pour des raisons de sécurité, la déchetterie de LES FORGES ne peut plus accepter les déchets 

d’équipements électriques et électroniques ainsi que les produits chimiques dangereux. 

Vous pouvez les déposer à la déchetterie de GOLBEY ouverte aux mêmes horaires. 
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MAIRIE 
Adresse : 10, rue de la Mairie  

88390 LES FORGES 

 03.29.82.49.43 
Secretariat : 

accueil@mairielesforges.fr 
 

Secretaire Générale :  

secretariat.general@mairielesforges.fr 
 

Service technique :  

technique@mairielesforges.fr 
 

Service jeunesse :  

jeunesse@mairielesforges.fr 

coordo.jeunesse@mairielesforges.fr 
 

ACCUEIL : 

Lundi, mardi et jeudi :  

8h30 à 11h30 et 14h00 à 17h00 

Mercredi, vendredi et samedi : 8h30 à 11h30  Dès leur 16
ème 

anniversaire, tous les jeunes sont in-
vités à se présenter en mairie, munis du livret de fa-
mille afin d’effectuer le recensement militaire, dé-
marche nécessaire pour toute inscription aux exa-
mens, concours et sur les listes électorales. 
 

 

  
 

 À partir du samedi 16 mars, il est interdit de tailler 
ses haies sur l’ensemble du département des Vosges 
et ce, jusqu’au 15 août, en raison de la nidification 
des oiseaux. (Sauf si la sécurité est impactée) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 A compter du 5 avril, un nouveau composteur col-
lectif sera à votre disposition, à droite de l’entrée du 
parking de la Ferme Forgeronne. Merci de ne pas y 
déposer les tontes de gazon Une animation et initia-
tion au compostage sont organisées le vendredi 5 
avril à 17h00 sur le nouveau site. (cf flyer ci-joint) 

Notre site : mairielesforges.fr 

Panneau Pocket : www.panneaupocket.com 
 

          

Facebook  

 INFORMATIONS EN LIGNE SUR : 

MARS 2024 

Service jeunesse Les Forges 
NousLesForges 

Mairie de Les Forges 

 

 Organisé du 22 au 26 avril 2024, sur le même 
thème que l’accueil de loisirs précédent : « A la dé-
couverte des jeux d’hier et d’aujourd’hui » pour les en-
fants de 3 à 14 ans. Renseignements en Mairie, ins-
criptions via le logiciel 3 D OUEST. 

 ACCUEIL DE LOISIRS DE PRINTEMPS 2024 

 PERMANENCES NUMÉRIQUES 

 RECENSEMENT MILITAIRE 

Comité de rédaction : Jean-Pierre BEGEL, Jean-Paul BELLAMY, Patricia BOURGUIGNON, Dominique DUCHANOY, Domi-

nique GABRION, Nadia DUGRAVOT, Anne-Lyse GROMER-PETIER, Marie-Edith MOREL, Claude PERIN, Philippe PETIT, 

Catherine SCHMITT.  

Publication trimestrielle-Tirée en 934 exemplaires - Imprimée par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

 INTERDICTION TAILLE DES HAIES 2024 

 COMPOSTEUR 

 

 Sur RDV en Mairie à partir du 02/04/2024 par mail :  
jeunesse@mairielesforges.fr 

 INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

 BRUITS ET NUISANCES SONORES  



 

 
 

  L’association Forger un Avenir d’Initiatives Responsables et Environnementales (F.A.I.R.E.) or-
ganise une bourse aux plantes entre particuliers le : 
 

Dimanche 14 avril de 14h00 à 17h00 sous le préau de l’école. 
 

 L’entrée à la manifestation sera libre. Cette manifestation sera l’occasion de proposer diverses 
animations autour du jardin à destination des adultes et des enfants : 
 

 • Un espace de lecture et de documentation sera animé par la bibliothèque La Forge aux Livres  
 • Un espace de jeux sur le thème du jardin pour les adultes et enfants 
 • Un atelier à destination des adultes et enfants pour apprendre à faire son compost 
 • Un atelier de plantation pour les enfants 
 • Une grainothèque : apportez les graines que vous souhaitez offrir et choisissez les graines 
que vous souhaitez découvrir ! 
 

 Pour celles et ceux qui souhaitent participer en apportant des plantes, 2 solutions sont pos-
sibles :1/ Les participants qui souhaitent vendre eux-mêmes ou échanger leurs plantes sont invi-
tés à réserver un emplacement en s’inscrivant, avant le 1er avril. 
     2/ Les participants qui ne veulent pas tenir d'emplacement peuvent donner leurs plantes 
afin qu’elles soient vendues au profit de l’association.  
 Pour cela, il suffit de contacter l’association au : 06.72.49.86.10 ou : contatct@asso-faire.fr 
pour que les plantes soient transmises à l’association avant le 7 avril. 
 N’hésitez pas à diffuser cette information à vos amis, à vos connaissances qui aiment jardiner 
ou aimeraient s’y mettre ! 
 

 

 

 

 

 

 

 Les prochaines élections européennes auront lieu dimanche 9 juin 2024. 

 Vous pouvez vérifier que vous êtes bien inscrits sur la liste électorale en consultant le site : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

 Les inscriptions sont possibles jusqu’au vendredi 3 mai 2024. 

 Pour ceux qui le souhaitent, vous pouvez d’ores et déjà effectuer la démarche de procuration. 
 

 

 

 

 

 

 

 Projet de pose d’une borne électrique CIBE 890 équipée kit 36 Kva triphasé sur le parking de 

La Revoyotte—Mise en service dans environ 6 mois. 
 

 

 

 

 
 

 A partir de début avril, la vitesse sera limitée à 50 km/h: rue du 8 mai (à partir du rond point 

des Chasseurs), route de Darney (jusqu’à l’intersection avec le chemin de la Comtesse) et 

route de Golbey (du panneau de l’entrée de l’agglomération jusqu’au rond-point). 
 

 

 

 

 

 Il est possible de rejoindre un groupement de commandes de pellets (par palette d’1 tonne uni-

quement soit 1 soixantaine de sacs). Merci de contacter le 06.20.52.90.48 

 
 

 

 

 

 

 

 L’association du B.I.C. organise le concours photos 2024 sur le thème : « les fleurs sauvages ». 

 Le concours est ouvert du 01/04 au 31/08/2024, règlement à demander en Mairie ou à : 

biclesforges@gmail.com 

INFORMATIONS MUNICIPALES (Suite) QUOI DE NEUF ? 

 BOURSE AUX PLANTES 

 

 

 Pour la délivrance ou le renouvellement de vos pièces d’identité, vous devez préremplir votre 

demande sur le site : ants.gouv.fr ou service-public.fr, puis prendre rendez-vous dans une des 

mairies habilitées du secteur : Chantraine, Golbey, Epinal, Mirecourt, Thaon-les-Vosges. 

 Si vous rencontrez des difficultés pour établir votre demande, vous pouvez prendre RDV à la 

Maison France Services de Girancourt - Tél : 03.29.36.15.47 - Mail : lboye@pays-epinal.fr 

        Lundi et mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

        Mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00  

Permanence à la Mairie de Chantraine, tous les mardis de 14h00 à 17h00 sans rendez-vous. 
 

 

 

 

 Le frelon asiatique est arrivé en France en 2004. Il est maintenant présent sur notre commune. 

Le réchauffement climatique et les douceurs hivernales accélèrent son développement. 

 D’une taille quasi équivalente au frelon européen, il s’en différencie par sa couleur beaucoup 

plus noire et orangée et ses pattes oranges. Il est aussi dangereux que le frelon européen, le 

risque étant surtout lié au nombre de piqûres ou aux allergies. 

 Les reines passent l’hiver dans des caches dans les abris de jardin, vérandas ou enterrées. 

Aux températures clémentes (environ 13°C), elles vont fonder un nid de plus de 40 cm qui comp-

tera jusqu’à 13 000 frelons. Un tel nid consomme jusqu’à 11 kg d’insectes par an, ce qui le rend 

nuisible pour les abeilles et tous les autres pollinisateurs de nos vergers. Il est carnivore et re-

cherche sucres, nectars et protéines pour se développer. 

 La lutte contre le frelon asiatique passe par la pose de pièges sélectifs (pour ne pas capturer 

les autres pollinisateurs non invasifs) dès le début du printemps pour tenter de capturer les 

jeunes reines, puis par des pièges tout au long de l’année dans les zones où il aura été repéré. 

 D’autres techniques existent pour protéger spécifiquement les ruchers. Les nids ne peuvent 

être détruits que par des professionnels avec des équipements dédiés. En aucun cas vous ne 

devez vous en approcher ou tenter de vous en débarrasser. Vous pouvez contacter directement 

un professionnel ou les pompiers. 
 

 

 

 

 

 

 

 La commune est équipée de 2 stations VILVOLT par la C. A.E. (devant la Ferme Forgeronne et 

au rond point des Chasseurs). Pour toute information : agglo-epinal.fr et vilvolt.fr 

 Par téléphone, mail ou en direct auprès de l’Agence des Mobilités de la C.A.E : Place du Gl de 

Gaulle - 88000 EPINAL hello@vilvolt.fr // 03.56.32.12.12 
 

 

 

 

 

 

• Vendredi 5 avril : animation et initiation au compostage, parking de La Revoyotte à 17h00 

• Samedi 6 avril : Chasse à l’œuf organisée au matin par les Amis de l’École 

• Dimanche 14 avril : Bourse aux plantes de 14h00 à 17h00 organisée par F.A.I.R.E. 

• Samedi 27 avril : Enlèvement des fourreaux des arbres le long du parcours santé. Nous 

recherchons des bénévoles en tenue de forêt ! RDV à 8h30 sur le parking de la Mairie 

• Dimanche 19 mai : Concours de pêche organisé par F.F.L. à l’étang de Chantraine 

• Dimanche 9 juin : Élections européennes 

• Dimanche 16 juin : Méchoui organisé par F.F.L. dans la cour de l’école 

• Samedi 6 juillet : Fête du village et feux d’artifice (si la législation le permet) organisés par F.F.L. 

 CARTES NATIONALES D’IDENTITÉ & PASSEPORTS 

 A VOS AGENDAS : MANIFESTATIONS À VENIR 

  ÉLECTIONS EUROPÉENNES 

 TRAVAUX 

 FRELONS ASIATIQUES 

 STATIONS VILVOLT (vélos électriques en libre-service)  

 LIMITATION DE VITESSE 

 GROUPEMENT DE COMMANDES DE PELLETS 

 CONCOURS PHOTOS 2024 


